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Aujourd'hui Lundi 22 octobre Deux mil sept, à quinze heures,  
 

le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni en l'Hôtel de Ville, dans la salle de ses 
séances, sous la présidence de 
 

Monsieur Alain JUPPE - Maire de Bordeaux 
 
Etaient Présents : 

 

M. Didier CAZABONNE, M. Michel DUCHENE, Mme Véronique FAYET, M. Jean-Paul JAUFFRET, M. Jean-Charles 
BRON, Mme Françoise BRUNET, M. Dominique DUCASSOU, Mme Anne WALRYCK, M. Stéphan DELAUX, Mme
Carole JORDA-DEDIEU, M. Jean-Marc GAUZERE, M. Claude BOCCHIO, Mme Elisabeth VIGNÉ, M. Joël 
QUANCARD, Mme Muriel PARCELIER, M. Jean-Michel GAUTÉ, M. Henri PONS, M. Pierre LOTHAIRE, M. Jean-
Louis DAVID, Mme Anne-Marie CAZALET, M. Alain MOGA, M. Bruno CANOVAS, Mme Françoise PUJO, Mme 
Michelle DARCHE, Mme Ana De OLIVEIRA-POMMET, M. Patrick SIMON, Mme Anne CASTANET, M. Charles 
CAZENAVE, Mme Marie-Christine GUITER-ROCHE, Mme Eliane BON, Mme Chantal BOURRAGUÉ, Mme Mireille
BRACQ, Mme Martine MOULIN-BOUDARD, Mme Nadine MAU, Mme Françoise MASSIE, M. Alain PETIT, Mme
Christine CHARRAS, Mme Marie-Claude CARLE DE LA FAILLE, Mme Elisabeth TOUTON, Mme Laurence
DESSERTINE, M. Jean MERCHERZ, M. Guillaume HÉNIN, Mme Chrystèle PALVADEAU, M. Daniel JAULT, M.
Jean-Michel PEREZ, Mme Claude MELLIER, M. Jacques RESPAUD, Mme Martine DIEZ, Mme Brigitte NABET, M.
Vincent MAURIN, M. Matthieu ROUVEYRE, M. Pierre HURMIC, Mme Marie-Claude NOEL, M. Patrick PAPADATO, 
M. Jacques COLOMBIER, 
 

 
Excusés : 

 
M. Hugues MARTIN, M. Jacques VALADE, M. Alexis BANAYAN, M. Jean-Didier BANNEL, Mme Sonia 
DUBOURG-LAVROFF, 
 

 



 

 

Pôle de Recherche et d’Enseignement Supérieur (PRES). 
Université de Bordeaux. Autorisation. 

 
M. Jean-Marc GAUZERE, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant : 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
Par délibération n°D – 20060464 en date du 23 octobre 2006 vous avez autorisé Monsieur le 
Maire à signer la nouvelle convention constitutive du Pôle Universitaire de Bordeaux, valable 
jusqu’au 31 décembre 2008. 
 
Or, le décret n°2007-388 du 21 mars 2007, vient de créer en remplacement du GIP « Pôle 
Universitaire de Bordeaux » l’établissement public de coopération scientifique dénommé 
« Université de Bordeaux ». 
 
L’Université de Bordeaux est un pôle de recherche et d’enseignement supérieur qui comprend 
les membres fondateurs suivants : 
 
- Université Bordeaux I, 
- Université Bordeaux II, 
- Université Bordeaux III, 
- Université Bordeaux IV,  
- l’Ecole nationale supérieure d’électronique, informatique et radiocommunication de 
 Bordeaux, 
- l’Ecole nationale supérieure de chimie et de physique de Bordeaux, 
- l’Institut d’études politiques de Bordeaux, 
- l’Ecole nationale d’ingénieurs des travaux agricoles de Bordeaux. 
 
Cet établissement a pour mission de mener une politique active sur le développement de 
l’enseignement supérieur et de la recherche sur le site bordelais, de favoriser la coopération 
d’actions à caractère scientifique, technologique, professionnel, éducatif et culturel et de 
coordonner la réflexion autour des offres de formation. 
 
La Ville participe financièrement au fonctionnement de cette structure à hauteur de 22 562,50 € 
pour l’exercice 2007. 
 
Aussi, je vous demande, Mesdames, Messieurs de bien vouloir autoriser Monsieur le Maire à 
procéder à cette dépense qui sera imputée au budget 2007 fonction 23 compte 6281. 
 

 
ADOPTE A LA MAJORITE 
VOTE CONTRE DU GROUPE COMMUNISTE 
 

 
Fait et Délibéré à Bordeaux, en l’Hôtel de Ville, le 22 octobre 2007 

 

P/EXPEDITION CONFORME, 

 
M. Jean-Marc GAUZERE 
Adjoint au Maire 
 
 
 


